PLAN LOCAL D’URBANISME
COMMUNE DE MALAIN (21373)

MISE A DISPOSITION DU PUBLIC

PIECE N°1 - ACTES ADMINISTRATIFS

e Arrété de prescription du Maire
e Délibération de fixation des modalités de mise & disposition du public

PIECE N°2 - RAPPORT DE PRESENTATION

PIECE N°3 — REGLEMENT TEXTUEL MODIFIE

PIECE N°3.1 — REGLEMENT GRAPHIQUE MODIFIE

PIECES COMPLEMENTAIRES :

PIECE A — AVIS DE LA MRAE - DEMANDE DE CAS PAR CAS

PIECE B — AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES

PIECE C - AVIS FAVORABLE DE LA CDPENAF (STECAL) ET DE MONSIEUR LE PREFET (DEROGATION A LA

CONSTRUCTIBILITE LIMITEE EN L’ABSENCE DE SCOT

PIECE D - AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC

BORDEREAU DES PIECES



